
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Namur
Communauté française - Matières culturelles - Politique de la jeunesse

Les camps à Couvin
30/03/2018

•
• en arrière toute

Suppression du quota senee de réflexion et, surtout,
nous avions pointé les conséquen-

Imposé en février. retour ces économiques d'une telle déci-
,sion. Soixante camps de quarante

aussi sur 1éloignement jeunes en moyenne, cela fait 2 400
aux habitations' Couvin personnes, à multi~lier par 15

• JOursen moyenne, S01tun revenu
fa it va Ite-fa ce sur 1es de plus 9 000 euros de taxes de sé-

jour en moins pour la Commune.
camps de jeunes. S'y seraient ajoutées les pertes

pour les fermiers. pour les com-
merces locaux, pour les attrac-
tions touristiques ou encore pour
la piscine de l'intercommunale ...
Caramba! Cet argument a fait
bondir les élus. En conseil, cemer-
credi soir, ils sont revenus sur leur
décision et ont exécuté une volte-
face mémorable, assortie même
pour certain d'un mea culpa digne
d'un Jeudi saint.
n Tiy aura plus de quota sur le
nombre. La distance, elle, sera im-
posée au cas par cas. «Comment
écarter ceux qui créent des nuisan-
ces ?» s'inquiète le conseiller Ber-
nard Gilson (cdH). « Nous n'allons
pas les écarter mais les accompagner,
explique l'échevine Laurence PIas-
man (PS).L'an dernier, les problèmes
mlcontris étaient dus à un manque
d'accompagnement. »
Le bourgmestre Raymond Dou-
niaux (PS) rappelle que la Corn·
mune souhaite engager un « Mon·
sieur Scout », chargé d'encadrer les

• Patrick lEMIIRE

A près leur décision votée sans
aucun débat au dernier con-
seil, les élus de Couvin sont

revenus sur la question de l'ac-
cueil des camps de jeunes en été.
En février, l'assemblée avait una-
nimement approuvé un règle~
ment limitant à soixante le nom-
bre de camps de vacances en juillet
et août, pour 113 en 201]. Les ten-
tes ne pouvaient être montées à
moins de 200 mètres de la limite
d'une propriété privée, imposait
ce nouveau texte. Les élus avaient
acquiescé sans aucune discussion.
Sur quel critère selectionner les
camps acceptés et à quel moment
de la procédure d'organisation de
ce séjour fallait-il le faire ? Avant
la signature du bail avec le fer-
mier? Après? Sur quelle base lé-
gale? Rien n'avait été débattu. ..
Dans un article suivant le con-
seil, nous avions fustigé cette ab-

groupes dès leur arrivée. «Et puis,
nous connaissons le terrain : nous
pourrons refuser des camps là où
nous sal10ns qu'ils posent des soucis de
voisinage. Nous pourrons aussi rejû-
ser les groupes qui ont créé des nui-
sances l'année précédente.»
I:échevin Eddy Fontaine (PS)dé-
taille l'accompagnement tel qu'il
est envisagé: « Cela passera par un
contad avec l'agriculteur et avec les
jeunes. À l'entrée de chaque camp,
nous placerons un panneau avec les
coordonntes des autorités compétentes,
du propriétaire et des responsables du
camp. Cela pmnettra aux éventuels
plaignants de s'adresser dirntement à
la bonne personne en cas de souci. »
Le bourgmestre pourra mettre
fin à un camp s'il trouble trop l'or-
dre public. « Quel est le pourcentage
de camps qui posent des problè-
mes ?» interroge le conseiller Ri-
chard Adant (MR-Ie). «Peut-être
dix ?)} répond le mayeur. «n est
importan~ répond le Réformateur,
que notre région reste une terre d'ac·
cueil pour les scouts. On en connaît
l'importance pour le commerce et
pour le tourisme. On sait qu'ils revien-
nent par la suite. »
«Tout à fait, répond Raymond

Douniaux.le n'ai jamais été contre
les scouts, mais quand on est bourg-
mestre, on doit aussi tenir compte des
plaintes des riverains quand ily a des
problèmes. » •
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